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Assemblée Générale 
du 8 mars 2024 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Yonne a tenu une assemblée générale le vendredi 17 

mai 2024, à 10 heures, en visioconférence et en présentiel à la pépinière d’entreprises de l’Auxerrois, 

à Auxerre, sous la Présidence de Thierry CADEVILLE, Président de la CCI de l’Yonne. 

Membres titulaires ayant participé au vote 

Anthony BALOUZET, Clément BAILLY, Didier BARJOT, Pierre BELBENOIT, Thierry CADEVILLE, Georges 

CARLIERE, Xavier CELLARD DU SORDET, Didier CHAPUIS, Pascal CHAROT, Laurence DERBECQ, Sylvain 

DUVAL, Nicolas GARNERONE, Alain GENET, Sophie GRCEVIC, Alain LAPLAUD, Elisabeth LEBEAU-COSTA, 

Marc MANDRAY, Ghislaine MOREAU, François-Xavier NAULOT, Florence PICHOL, Frédérique RADE, 

Sylvie RAMISSE, Sylvie SIDOU, Stéphane TURPIN. 

Membres titulaires excusés,  

Pascal BAILLY, Brigitte DESFOSSEZ-DUTOIT, Karine GAUFFRENET, Frédérique LECOMTE, Pascal 

LEROUX, Stéphanie LOUAULT, Nicolas PLANTIER, Kouider HAFID, Emmanuel DUBOIS, Yann PICARD.  

Assistaient également à la réunion 

• Jérôme MAYEL, Directeur Général ;

• Les Directeurs et Chefs de service de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l'Yonne.

Le vote des délibérations a été opéré par voie électronique, du 17 mai en sortie d’Assemblée 
Générale jusqu’au 24 mai 2024.
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1. ACCUEIL PAR THIERRY CADEVILLE, PRESIDENT DE LA CCI DE L’YONNE 
 
 
Thierry CADEVILLE 
 
Bonjour à tous et merci aux membres élus, conseillers techniques, membres associés et 
collaborateurs de la CCI d’être présents aujourd’hui.  
 
J’ai plaisir de vous accueillir ici, à la Pépinière d’entreprises de l’Auxerrois pour vous 
montrer les avancées des différents chantiers. Une visite commentée à l’issue de cette 
assemblée générale est d’ailleurs organisée. 
Je salue au passage le travail des entreprises parce que, pour le moment, les délais sont 
respectés. Et je salue aussi le suivi des travaux par les équipes de la CCI de ces multiples 
chantiers. 

 
En mars dernier, lors de la dernière assemblée générale, je vous évoquais les JO 2024 qui se 
rapprochaient et la perspective des Trophées des entreprises. 
La flamme est aujourd'hui en haute Garonne et passera dans l’Yonne le 11 juillet prochain. 
Quant aux Trophées des Entreprises, la première édition a connu le succès que vous savez 
pour ceux qui y étaient. Nous attendions à peu près 400 participants et in fine, nous étions 
plus de 500. 
A la clôture de cette soirée, nous avons évoqué un rendez-vous dans 2 ans et je vous le 
confirme. Nous organisons les Trophées des Entreprises en alternance avec les Trophées de 
l’Agriculture. La 2e édition est donc envisagée en mars 2026. 

 
 
Vous savez que CCI France commande tous les mois un sondage auprès d’Opinionway. Celui 
d'avril montre que l’optimisme des chefs d’entreprises reste élevé pour 83% des sondés 
mais avec quelques paradoxes. En effet, 72 % des chefs d'entreprises se montrent confiants 
pour leur entreprise alors qu’ils ne sont que 20% à l’être pour l’économie française : 

- 16 % des chefs d’entreprises se disent concernés par les JO (11% en mars) 

-  55% des entrepreneurs attendent des conséquences positives pour l'économie. Je 

vous rappelle que les JO se dérouleront du 26 juillet au 11 août et du 28 août au 8 
septembre pour les JO para-olympiques. 

 
 
Parallèlement à ce sondage mensuel, CCI France a commandé une enquête annuelle sur la 
performance des CCI. Je vous donne quelques chiffres rapidement mais nous reviendrons 
sur le sujet dans le déroulé de cette assemblée. 
 



Mandature 2022- 2026 

Procès-verbal de l’assemblée générale 
17 mai 2024 

- 5 -

-  2023 est une année record pour les CCI : tous les indicateurs de qualité et de 
satisfaction client mesurés par Opinionway sont en hausse. 

- Note moyenne nationale de satisfaction : 8,5/10 en 2023 vs 8,1 en 2022

Les dirigeants d'entreprises réaffirment leur satisfaction quant à l'accompagnement
des CCI et soulignent en particulier la qualité de la relation avec leurs interlocuteurs,
la rapidité de prise en charge de leur demande et la qualité de la prestation délivrée.

- 81% des chefs d'entreprises interrogés considèrent l'appui de leur CCI comme utile
ou très utile. Ce sont 3 points de plus qu'en 2022.
Et cette utilité s’illustre concrètement, dans l'impact fort de l'action des CCI dans le
développement des entreprises avec 64% des entreprises accompagnées en 2023, qui
ont mis en place une action de transformation avec :

o des embauches, 3 emplois créés en moyenne par entreprise accompagnée,

o des investissements plus de 60 000€ investis en moyenne

et 29% des entreprises accompagnées, ont constaté une augmentation de leur chiffre 
d'affaires. C'est surtout le cas de celles que l’on accompagne à l'export. 
Alain Di Crescenzo, notre président national concluait ce sondage, en disant que les chiffres 
confirment l'effet de levier des CCI sur l'économie et rappelle leur capacité à stimuler 
l'activité, l'emploi et l'investissement en France, dans une période où chaque point de 
croissance compte. 
Ces résultats reflètent aussi le travail quotidien des 9 000 élus, et il y en a ici parmi vous ; 
des 14 000 collaborateurs, il y en a également qui composent cette assemblée et qui 
agissent dans leur territoire avec passion, efficacité et agilité. C'est toujours bien de le 

rappeler de temps en temps. 

Chaque AG est l'occasion pour moi d'interroger quelques décideurs de l'économie 
départementale pour recueillir leurs informations. 

• Tribunal de Commerce :
Parmi eux, il y a les tribunaux de commerce et j'ai eu récemment le plaisir de communiquer 
avec Stéphane Kubik, le nouveau président du tribunal de commerce de Sens. 
Il m'a dressé un portrait particulièrement précis de l'activité de son tribunal sur les 6 
dernières années. Alors je vous fais grâce de la totalité des chiffres mais retenez, qu'en 
moyenne, un tribunal comme celui de Sens, ce sont 430 interventions annuelles, constituées 

principalement d'injonctions de payer, d'ouvertures de procédures collectives et de 
contentieux. 
Pour l’année 2023, le tribunal comptabilise 738 interventions. Il y a eu vraisemblablement 
un rattrapage d’après Covid comme partout ailleurs dans les autres tribunaux. 
Généralement il s’agit de petites entreprises, sans employé et récemment créées. 



Mandature 2022- 2026  

Procès-verbal de l’assemblée générale  
17 mai 2024 

 

- 6 - 

• France Travail : 
Je vous donne également quelques chiffres de France Travail. 

La situation de chômage dans l'Yonne est revenue au niveau de 2018 avec 24 000 chômeurs. 
Souvent, je rappelle que nous sommes 335 000 habitants dans le département, soit 0,5% de 
la population de la France. Il y a en France 2,3 millions de chômeurs, représentant au niveau 
national un taux de chômage d'environ 7,5%. 
Si on fait le ratio 0,5 % sur 2,3 millions de chômeurs, on arrive à un taux de chômage dans 
l’Yonne qui est pratiquement le double de la moyenne nationale.  
 
C’est un sujet que nous avons abordé chez Initiatives 89, dont une partie de l'activité 
consiste à récupérer les gens au RSA pour les remettre sur le chemin du travail.  
 

Autre particularité de notre tissu économique, c'est que 66% de nos entreprises icaunaises 
n'ont aucun salarié ; Celles-là même que l’on retrouve à la barre du tribunal de commerce, 
la plupart du temps et sans chiffre d'affaires. 
On retrouve parfois des entrepreneurs inscrits à France Travail et bénéficiaires en même 
temps du RSA. Ces personnes oublient de déclarer leur CA. Et c'est uniquement lorsque la 
réalité leur est mise face, avec les risques qu'elles encourent, qu’elles se mettent à trouver 
du chiffre d'affaires. Enfin, ça reste évidemment des chiffres extrêmement faibles. 
 
France travail prend le pouls des intentions d’embauches chaque année (BMO). 
Dans l’Yonne, sur les 4 premiers mois de l'année dernière, nous étions à 13 000 intentions 
d'embauches. Cette année, nous sommes à 12 000, donc vous constatez comme moi qu'il y 

a un léger tassement, mais cela n’est pas significatif. Ce qui est regrettable, c'est d'avoir 
d'un côté 12 000 offres de postes et de l’autre, 24 000 chômeurs dont quelques milliers au 
RSA. 
 

• Banque de France : 
J'ai également quelques informations à vous communiquer de la part de la Banque de 
France, notamment sur la question de l'inflation. 
Fin mars, l'inflation baisse mais reste positive. C’est consécutif à un ralentissement de la 
hausse des prix des produits alimentaires et des produits de secteurs industriels. Et nous 
avons une confirmation de la projection vers une inflation à 2% à l'horizon 2025 soit des 

signes encourageants pour une première baisse des taux directeurs au cours de l'été 2024. 
 
Sur la situation économique, l'activité est atone dans le département et en Bourgogne 
Franche-Comté. La prévision de croissance en 2024 a été légèrement revue à la baisse pour 
la France, à 0,8%. Il faut savoir qu'on crée de l'emploi à partir de 1% de croissance. 
C'est une croissance qui devrait tirer profit de l'augmentation de la consommation des 
ménages, avec une veille renforcée toutefois sur le secteur automobile. 
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Concernant les encours de crédit dans l'Yonne, est constaté une légère hausse des crédits 
mobilisés avec une baisse sur le secteur industriel, hébergement restauration et 

construction.  
Le taux du crédit : une majorité d'entreprises indique une stabilité, voire une baisse du coût 
du crédit. Le taux moyen de crédit constaté pour les PME hors TPE se situe aujourd'hui à 
4,4% 
La médiation du crédit : situation calme dans l'Yonne avec 6 dossiers pour le moment. Le 
nombre de dossiers déposés en France est également en baisse. 
Et pour environ 1/3 relevant d'une restructuration du PGE. A noter que, globalement le taux 
d'échec de 4% sur les remboursements des PGE est conforme aux attentes. 
Sur le site Place des entreprises, les demandes sont en baisse tandis que les défaillances, 
sont en hausse dans l’Yonne (environ 250 sur un an). La tendance est moins marquée qu’au 
niveau national où l’on enregistre environ 59 000 défaillances sur la même période. 

Dans un contexte de création d'entreprises élevée, avez-vous une idée du nombre de 
création d'entreprises mensuelle en France ? 90 000. 
À noter qu’au moment de leur création, seules 2% des entreprises sont employeuses. 
Cela rejoint mes propos du début. Cette part s'établit à 5% en 2023 pour les sociétés, alors 
qu'elle était de 12% il y a 10 ans. 

Voilà ce que je pouvais donner sur les chiffres économiques du département et je vous 
propose d’aborder l’ordre du jour avec une présentation du rapport d'activité 2023 de notre 
CCI. C'est un document essentiel pour les élus, pour les collaborateurs, qui permet

d’exprimer de manière très concrète ce que fait la CCI en termes d'actions, de
développement, de moyens mis à la disposition de nos ressortissants.

Et puis nous aborderons un volet budgétaire, avec un certain nombre de délibérations à 
vous soumettre. 
Je précise que les délibérations ne sont pas votées à l'instant mais à partir de cette après-
midi, en ligne, comme vous en avez l'habitude maintenant. 

Avant de débuter la séance, je dois porter à votre connaissance la démission de Pascal 
BAILLY, l’un de nos membres élus qui a cédé son entreprise au premier trimestre 2024. Il 

continuera à participer à nos assemblées mais au titre de conseiller technique, en tant que 
Président du Tribunal de commerce d’Auxerre. 
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2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 8 MARS 2024 
 
Thierry CADEVILLE, Président 
 
Le Président rappelle que le procès-verbal de l’assemblée générale du 8 mars 2024 a été 
transmis par mail avec la convocation et demande à l’assemblée s’il y a des remarques au 
sujet de ce compte-rendu. 
 
Aucune remarque n’est formulée par les membres élus. 
 

 
 
 
 
 
3. RAPPORT D’ACTIVITE 2023 
 
Jérôme MAYEL, Directeur général 
Le Directeur Général passe en revue les différentes pages qui illustrent l’activité des 
services de la CCI Yonne sur l’année 2023. 
 

 

LE PROCES VERBAL DU 17 NOVEMBRE 2023  EST ADOPTE COMME SUIT : 

NOMBRE DE 
VOTANTS  

24 

QUORUM  
17 

POUR 
24 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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4. ETUDE DE SATISFACTION DES CLIENTS CCI 
 
Le Directeur Général présente les résultats de l’enquête nationale de satisfaction 
commandée par CCI France à Opinion Way. Les données chiffrées commentées concernent 
les entreprises interrogées en Bourgogne Franche-Comté. 
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5.1 BUDGET EXECUTE 2023 
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Florence Pichol, Présidente de la Commission des finances 
 
Les membres de la commission des finances se sont réunis le 9 avril 2024 pour examiner le 
budget exécuté 2023. 
L'examen a porté l'attention sur les écarts significatifs avec le budget rectificatif 2023 de 
chaque section comptable. 
Les points suivants ont été portés à notre attention. 

- Un résultat comptable anormalement élevé dû à la session de l'Hôtel consulaire de 
la rue Etienne Dolet à Auxerre, et d'une partie des terrains de Vauban sur Sens, pour 
un montant total de 3 850 000€. 

- Des placements à plus d'un an, hauteur de 2 700 000 €. 
 
Les membres de la commission des finances ont pris connaissance de tous les 
éclaircissements aux questions posées lors de la réunion. 
Les membres de la Commission émettent un avis favorable à la majorité pour l’acquisition 
du parvis à Auxerre et au budget exécuté 2023. Ils proposent à l'Assemblée générale de bien 
vouloir l'approuver. 
 
 

DELIBERATION 
 
VU les articles R.712.15 et A.712.20 du code du commerce,  
CONSIDERANT :  
- La décision du Bureau, prise vendredi 12 avril 2024,  
- L’avis favorable de la Commission des Finances rendu le mardi 9 avril 2024,  
Après avoir pris connaissance du projet de délibération portant sur l’adoption du Budget 
Exécuté 2023 et des documents annexes suivants :  
- Bilan CCI  
- Tableau détaillé CCI et services budgétaires  
- Fonds de roulement CCI et services budgétaires  
- L’avis du Président de la Commission des Finances  
- Le rapport du Commissaire aux comptes  
 

Le Président Thierry CADEVILLE soumet au vote de l’Assemblée Générale la délibération 
portant sur le Budget Exécuté 2023 de la CCI de l’Yonne. 

 
Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 

de l’Yonne, régulièrement réunie le 17 mai 2024 à échéance du 24 mai 2024 
*** 

VOTE ET APPROUVE le budget exécuté 2023 de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
l’Yonne tel qu'il vient d'être présenté sur la base des principaux indicateurs suivants :  
 
• Taxe pour Frais de Chambre    1 662 910 €  
• Total du compte de résultat    9 889 111 €  
• Résultat comptable     2 748 832 €  
• Capacité d’autofinancement       316 755 €  
• Résultat budgétaire       513 556 €  
• Fonds de roulement net en fin d’exercice  1 208 185 €  
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DECIDE d’affecter le résultat comptable positif de 2 748 832 € en report à nouveau  
DONNE QUITUS au Trésorier de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne pour les 
comptes de l'année 2023,  
MANDATE LE PRESIDENT pour transmettre ce budget au Préfet de la Région Bourgogne 
Franche-Comté pour approbation et aux autres autorités concernées.  

5.2 MISE A JOUR DES TARIFS AU 1ER JUILLET 2024 

La Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne facture plusieurs types de produits 
et de prestations. Etant un établissement public, les tarifs de vente qu’elle pratique 
doivent être fixés par un acte réglementaire.  
La modification porte sur une actualisation régionale des tarifs pratiqués pour les 
prestations réalisées par le centre de formalités des entreprises, à savoir la mise à jour, 
l’immatriculation, la modification ou la radiation d’une entreprise physique ou morale. 
Globalement, les tarifs augmentent de 5€ par prestation et les modifications sont 
surlignées en jaune.  
La délibération porte également sur la création de 2 nouvelles prestations tarifées 
directement liées à la correction/complétion de formalités réalisées sur le Répertoire 
Nationale des Entreprises (nouveau guichet unique) mis en place par l’Etat via l’INPI en 
2023. S’ajoute une nouvelle prestation de dépôt d’actes.  
L’ensemble des autres tarifs pratiqués par la CCI restent inchangés. 

DELIBERATION 

VU les articles 4.4.4.1 et 4.4.4.2 de la section 4, du règlement intérieur de la CCI de l’Yonne, 
relatifs à la tarification des services proposés par la CCI,  
CONSIDERANT la nécessité d’un acte réglementaire pour déterminer les tarifs de vente des 
produits et services d’une Chambre de Commerce et d’Industrie,  

*** 
L’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, 

régulièrement réunie le 17 mai 2024, à échéance du 24 mai 2024 

ARRETE les tarifs de vente applicables au 1er juillet 2024, tels que mentionnés dans la grille 
tarifaire jointe,  
AUTORISE son Président et le Directeur Général à négocier ces tarifs de vente si nécessaire. 

LA DELIBERATION 2024-03 EST ADOPTEE COMME SUIT : 

NOMBRE DE 
VOTANTS 

24 

QUORUM 
17 

POUR 
24 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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5.3 PEPINIERES D’ENTREPRISES A HAUTE VALEUR AJOUTEE :  
DEMANDE DE SUBVENTIONS A LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 

 
La CCI de l’Yonne dispose de deux pépinières ; l’une à Auxerre et l’autre à Sens ; qui ont 
bénéficié de 2021 à 2023 du label « Pépinière à haute valeur ajoutée » délivré par la Région 
Bourgogne. Cette labellisation fait adhérer nos deux équipements au réseau des pépinières 
créé par la Région et animé par l’Agence Economique Régionale (AER). Ce réseau permet les 
échanges et le partage de bonnes pratiques entre les différents gestionnaires de sites. 
Dans l’Yonne, 4 sites sont labellisés : La pépinière du Sémaphore à Tonnerre (animation 
CDET), celle du jovinien (animation BGE) et les deux sites de la CCI de l’Yonne. 
 
Fin 2023, la Région et l’AER ont lancé des audits de renouvellement du label.  
En février 2024, la CCI de l’Yonne a reçu un courrier de la Région confirmant le 
renouvellement du label « Pépinière à haute valeur ajoutée » pour la Pépinière de 
l’Auxerrois et le Village d’Entreprises du Sénonais pour les deux prochaines années. 
 
Cette nouvelle labellisation permet à la CCI de solliciter une subvention auprès de la Région 
BFC pour la période 2024-2025 afin d’aider à l’animation et à la coordination de projets.  
Sont notamment pris en considération : le nombre de porteurs présentés en comité 
d’engagement, le nombre de nouveaux pépins (cad jeunes entreprises) accueillis dans les 
pépinières et le suivi sur 3 ans des pépins implantés dans nos sites. 

 
DELIBERATION 

 
VU Les courriers reçus le 12 février 2024 de la Région Bourgogne-Franche Comté, confirmant 
le renouvellement du label « Pépinière à Haute Valeur Ajoutée » pour la Pépinière de 
l’Auxerrois et pour le Village d’Entreprises du Sénonais. 
  
CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau du 3 mai 2024 

 
*** 

 
 
 

LA DELIBERATION 2024-04 EST ADOPTEE COMME SUIT : 

NOMBRE DE 
VOTANTS  

24 

QUORUM  
17 

POUR 
24 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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Après en avoir délibéré, l’Assemblée Générale de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Yonne, 

régulièrement réunie le 17 mai 2024 et consultée par voie électronique,  
à échéance du 24 mai 2024, 

  
AUTORISE le Président de la CCI à solliciter une subvention de 26 300 € auprès de la Région 
Bourgogne-Franche Comté pour l’animation et la coordination de projets de la Pépinière de 
l’Auxerrois au titre des années 2024 et 2025. 
  
AUTORISE le Président de la CCI à solliciter une subvention de 17 200 € auprès de la Région 
Bourgogne-Franche Comté pour l’animation et la coordination de projets du Village 
d’Entreprises du Sénonais au titre des années 2024 et 2025. 
 
 
 

 
 
 
6. MONTE TA BOITE 
 
Lisa Chanut, responsable du service Création, reprise d’entreprises et chef du projet du 
salon Monte Ta Boîte présente l’événement qui se déroulera le 2 juillet prochain au 
Skénét’Eau, à Monéteau. 
 

 

LA DELIBERATION 2024-03 EST ADOPTEE COMME SUIT : 

NOMBRE DE 
VOTANTS  

24 

QUORUM  
17 

POUR 
24 

CONTRE 
0 

ABSTENTION 
0 
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7. INFORMATIONS 
 
 

- Délégations de signatures  
 
Un certain nombre de mises à jour sont effectuées en raison de mouvements de 
collaborateurs (arrivées, départs en retraite…). Le document est à retrouver en annexe. 
 
 
 

- Accompagnement des entreprises sinistrées par les inondations 
 
Jérôme MAYEL, Directeur général  
Ces dernières semaines ont été compliquées pour certains territoires comme l'Avallonnais, 
le Serein, en raison de phénomènes d'inondation. 
La CCI s'est immédiatement mobilisée auprès des entreprises aux côtés de la Chambre des 
Métiers et du centre de Développement du Tonnerrois pour, dans un premier temps, leur 

téléphoner pour savoir comment elles allaient. 
Outre un accompagnement moral important pour elles, c’était l’occasion pour la CCI d’être 
le relais des dispositifs mis en place par l'État, notamment sur le chômage partiel. Aussi, à 
l'initiative du président, nous avons proposé aux sinistrés les surfaces disponibles sur nos 
hôtels d’entreprises du Florentinois et de l’Avallonnais. 
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- Route des Bières de l’Yonne 

Sylvie Ramisse, Membre élue et trésorière de la CCI Yonne 
Mardi dernier a eu lieu l'inauguration de la nouvelle route des bières de l'Yonne, en 
collaboration avec les 3 chambres consulaires. 
Il faut savoir que dans le département de l'Yonne, nous avons environ 20 brasseurs, ce qui 
est assez conséquent. En découle une motivation assez importante des brasseurs pour créer 
une brassée commune avec 4 d’entre eux qui ont décidé très rapidement de s'associer pour 
créer la bière Icaune. 
Ces brasseurs sont répartis dans tout le département. Parmi les plus actifs dans ce projet : 
la brasserie de Vézelay, la Vaugermaine de Saint-Cyr-Les-Colons, les bières de papa de 
Serbonnes et la bière Maddam de Chablis. 

Je pense que ça va être un beau succès et ces bières sont faites aussi pour contribuer au 
rayonnement des Jeux olympiques dans le département.  
Je souhaite que dans le futur, d’autres brasseurs s’associent à la dynamique pour pérenniser 
cette bière de l’Yonne. 

Le Président CADEVILLE remercie les membres présents et lève la séance à 11 h 30. 

Thierry CADEVILLE         Ghislaine MOREAU 
Président de la CCI de l'Yonne Secrétaire de la CCI de l'Yonne 
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ANNEXES 
 

- Eléments budgétaires 
- Tarifs applicables au 1er juillet 2024 
- Délégations de signatures 
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